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Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,
Ces dernières semaines, la commune a organisé plusieurs moments importants 
dont, notamment, les Journées de l’eau, l’accueil de nos nouveaux habitants, la mise 
à l’honneur de nos couples jubilaires et la soirée de travail avec les représentants 
du secteur agricole sombreffois. 
Vous étiez nombreux à participer aux événements organisés dans le cadre des 
Journées de l’eau, en assistant à l’inauguration, le 19 mars, de la réserve naturelle 
« Les 3 Viviers » ou encore, en visitant l’exposition « Histoire d’eau : le patrimoine 
hydraulique en province de Namur » qui s’est tenue, du 10 au 26 mars, au Complexe 
sportif de Sombreffe.
Le 24 mars, le Collège communal a accueilli, de manière officielle, les nouveaux 
habitants arrivés en 2022. En présence de nos Chefs de corps de la police et de 
la zone de secours et de nos trois agents de quartier, les exposés se sont succédé 
pour présenter la commune, ses atouts, ses défis et ses faiblesses. La soirée s’est 
poursuivie par un moment convivial. Bienvenue à Sombreffe !
Le 30 mars dernier, une quarantaine d’agriculteurs ont été reçus en la salle du 
Conseil communal pour une soirée de travail dans le cadre de l’opération de 
développement rural entamée en 2022. Grande soirée de participation axée sur 
les thèmes des défis à relever par le monde agricole et le vécu de nos agriculteurs 
sombreffois. Je profite de l’occasion pour les remercier et pour saluer leur difficile 
travail de culture, d’élevage et d’entretien de nos paysages. Sans eux, Sombreffe 

ne serait pas le beau village rural dans lequel nous avons la chance et le bonheur de vivre. La soirée s’est poursuivie par un 
moment convivial qui a mis à l’honneur des produits de nos commerçants appréciés par tous les participants. Merci à tous d’y 
avoir participé en si grand nombre !
Le 13 avril, nous avons mis à l’honneur 7 couples qui fêtent en 2023, 50 ans, 60 ans et 65 ans de mariage. Ils ont été reçus dans la 
salle des mariages par les autorités communales et j’ai pu retracer leurs parcours de vie et d’amour. Le prochain bulletin communal 
vous présentera plus en détail les heureux lauréats. Nous leur adressons encore toutes nos félicitations et leur souhaitons de vivre 
encore de nombreuses années de bonheur !
Les vacances d’été se préparent déjà ! Notre « plaine de vacances communale » aussi ! Elle se déroulera du 10 au 28 juillet. Toutes 
les informations et les modalités d’inscription sont à lire dans les pages suivantes.
Le lauréat du premier « budget participatif » est connu ! Félicitations au projet « Jardin public sur l’ancien terrain de foot-plantation 
de 50 arbres ».
Ce bulletin vous annonce plusieurs activités intéressantes ! Parmi celles-ci, je retiendrai les Napoléoniennes des 3 et 4 juin ou notre 
traditionnelle « fête de la musique » le 29 juin prochain. 
Restant à votre disposition avec tous mes collègues lors de mes permanences communales, je vous souhaite une bonne lecture et 
vous adresse mes cordiales salutations,

 Étienne BERTRAND, Votre Bourgmestre 

Permanences 2023 : voici les prochaines dates de permanence du Bourgmestre :
o Lundi 22 mai 2023, de 14 à 16h
o Lundi 12 juin 2023, de 14 à 16h
o Mardi 27 juin 2023, de 14 à 16h
Celles-ci ont lieu à l’Administration communale (Allée de Château-Chinon, 7).
Le Bourgmestre est à votre disposition pour vous recevoir à d’autres moments dans le courant des mois de mai et juin 
2023.  Merci de prendre rendez-vous au Secrétariat général, par téléphone au 071/117.001  ou par mail à l’adresse :
secretariat.general@sombreffe.be
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Le Conseil communal 
Tout habitant de la Commune peut recevoir, sur simple demande à l’Administration 
communale, les dates des réunions du Conseil communal ainsi qu’une copie de l’ordre 
du jour. 
Le procès-verbal approuvé des séances est également téléchargeable sur https://
www.sombreffe.be/ma-commune/vie-politique/conseil-communal/proces-verbaux-
du-conseil
Plus d’infos : Secrétariat général communal (Madame CHARUE et Monsieur BERGER) 
au n° de tél. 071/117.001 ou par email à l’adresse secretariat.general@sombreffe.be

Ci-après, les principales décisions prises en séance du Conseil communal et dont les comptes 
rendus ont été approuvés.

Le Conseil communal du 8 février 2023 a 
décidé :   
- D’arrêter le budget communal de l’exercice 2023 pour l’exer-

cice ordinaire et l’exercice extraordinaire.
- De marquer son accord sur l’introduction d’un dossier de 

candidature au Volet « Ressources humaines » de l’appel 
POLLEC 2022.

- De donner son accord de principe sur l’intégration de la 
Banque de données des Actes de l’État Civil (BAEC) au 
guichet iA.Téléservices (ou e-guichet) de la Commune de 
Sombreffe.

- D’approuver la convention entre la commune de Sombreffe 
et l’association de fait « Les Archives de Boignée ».

- De marquer son accord sur la publication des actions me-

nées durant le Covid en faveur des 
aînés sur la plateforme gérée par 
la Province de Namur.

- De marquer son accord sur la prolongation aux mêmes 
conditions de la convention de Supracommunalité entre 
communes partenaires « Communauté urbaine – Namur 
Capitale » pour une durée d’une année allant du 1er janvier 
2023 jusqu’au 31 décembre 2023.

- D’accepter la motion pour la libération d’Olivier VANDE-
CASTEELE.

- De répondre à la question orale de Mme Thaens, Conseillère 
communale.

Il a par ailleurs été informé des rapports annuels sur les sub-
ventions octroyées durant l’année 2022.

Actualités communales
Bienvenue à Sombreffe !   

Les nouveaux habitants arrivés 
en 2022 dans la Commune de 
Sombreffe ont eu l’occasion de 
participer à une soirée d’accueil 
le vendredi 24 mars 2023 der-
nier en la salle du Conseil.
Une cinquantaine de citoyen.
ne.s ont ainsi répondu à l’invita-
tion et ont assisté à une présen-
tation détaillée de la Commune 
de Sombreffe, ses atouts, ses 
défis, ses projets et ses attentes.

Manifestement ravis de l’initiative et de l’accueil reçu, les nouveaux habitants 
présents ont pu clôturer la soirée autour du verre de l’amitié, en conversant avec 
les acteurs de la vie communale présents : Monsieur le Bourgmestre Etienne 
BERTRAND, Mesdames et Messieurs les Echevins Béatrice PLENNEVAUX, 
Pierre MAUYEN et Jonathan BURTAUX, Messieurs et Mesdames les Conseillers 
communaux Laurence TOURNEUR-MERCIER et Betty HAINAUT, Monsieur le 
Directeur Général Thibaut NANIOT, Monsieur le Colonel de la zone de Secours 
Val-de-Sambre Marc GILBERT, Monsieur l’Adjudant de la zone de Secours Val-
de-Sambre Dimitri VAN CAUWENBERGH, Monsieur le Chef de zone de police 
SAMSOM Jean-Paul BOURGEOIS, nos agents de quartier Geneviève GEORIS, 
Annick HAESEBART et Benoît BUISSERET, ainsi que divers membres de l’Admi-
nistration communale.
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Donation du sceau 
de l’Ecole communale des garçons 
Une des vitrines de la salle du Conseil communal a récemment 
accueilli un nouvel occupant : le dernier sceau de l’Ecole com-
munale des garçons de Sombreffe ! Monsieur Arthur ISAAC, 
dernier « Instituteur en chef » de cette école, a en effet géné-
reusement fait don de ce sceau à l’Administration communale.
Monsieur ISAAC a débuté sa carrière d’instituteur en chef/
enseignant à l’Ecole des garçons de Sombreffe en 1959. Il a 
travaillé au sein de cet établissement jusqu’à sa transition de 
l’Enseignement communal à l’Enseignement de l’Etat en 1970.
Nous le remercions chaleureusement pour ce don.

De gauche à droite : Béatrice PLENNEVAUX (3ème Echevine), Monsieur 
Arthur ISAAC et Etienne BERTRAND (Bourgmestre)

Opération de Développement Rural de Sombreffe
Retour sur la consultation des agriculteurs du 30 mars dernier
Dans le cadre de la co-construction du Programme Communal de Développement Rural, certains publics cibles sont consul-
tés à des moments clés. Ce 30 mars dernier, ce sont les agriculteurs qui ont été invités à participer à une réunion de travail 
conviviale organisée par la Commune. Et ce fût une belle réussite puisque pas moins de 41 agriculteurs et agricultrices ont 
participé à cette séance ! Merci à eux pour leur présence et leur implication !!!

Les objectifs de la soirée étaient multiples : 
• Rencontrer les agriculteurs en tant que personnes ressources 

du territoire et expertes dans leur domaine ;
• Ecouter les besoins, attentes et volontés des agriculteurs 

sombreffois ;
• Récolter de nouvelles candidatures pour participer à la Com-

mission Locale de Développement Rural (CLDR) ; 
• Consolider la stratégie de développement du territoire ;
• Injecter et enrichir les idées de projet du Programme Com-

munal de Développement Rural (PCDR).
Un projet spécifique pour les agriculteurs semble se dégager 
puisque la Commune va organiser la mise en place d’une Com-
mission Agricole dans les prochaines semaines.

Une Opération de Développement Rural, qu’est-ce que c’est ?
L’Opération de Développement Rural est un processus parti-
cipatif mené par la Commune avec les citoyens et les forces 
vives de Sombreffe. Elle débouche sur la rédaction et la mise 
en œuvre d’un PCDR qui fixe des objectifs à atteindre et des 
projets à réaliser dans les années à venir dans chacune des 
problématiques de la vie locale. En bref, tout ce qui peut amé-
liorer la vie dans les villages peut être concerné par ce pro-
gramme. Certains projets du PCDR peuvent être financés 
jusqu’à 80% par la Wallonie. 

Une co-construction avec les citoyens : la CLDR
La CLDR est le principal lieu participatif de réflexion pour l’éla-
boration du Programme Communal de Développement Rural 
(PCDR). Cette commission est composée de ¾ de citoyens 
pour ¼ d’élus et se veut représentative de la population de 
Sombreffe. 

Aujourd’hui, où en est-on et quelles sont les prochaines étapes ? 
La Commune et la CLDR ont déjà bien avancé et le processus d’élaboration du PCDR devrait s’achever pour le début de 
l’année 2024. Celui-ci a déjà permis de réaliser l’analyse du territoire, la récolte de l’avis de la population, un diagnostic 
partagé ainsi que la définition d’une stratégie de développement (défis et objectifs) encore non définitive mais presque 
aboutie. 
La prochaine étape pour la Commune et la CLDR sera de travailler sur le listing des projets du futur PCDR avant de pouvoir 
passer à la mise en œuvre concrète de ces projets.
Vous souhaitez en savoir plus sur l’Opération de Développement Rural en cours ? Tout se trouve ici : https://www.
sombreffe2030.info

De gauche à droite, Pierre MAUYEN (1er Echevin), Etienne BERTRAND 
(Bourgmestre), Laurette DOUMONT-HENNE (4ème Echevine) et Béatrice 

PLENNEVAUX (3ème Echevine).
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De nouvelles lignes téléphoniques pour les services communaux
La Commune fait peau neuve ! Dans le cadre d’un renouvellement complet de l’infrastructure informatique des divers bâti-
ments communaux, l’Administration migre vers la téléphonie sur IP.
Objectif ? Simplifier les points de contact pour une distribution fluide et optimale des appels des citoyens !
Vous pouvez désormais joindre l’Administration communale en composant le nouveau numéro général : 071 117 000.
Vous souhaitez entrer directement en contact avec un service ? Rendez-vous dans la rubrique « Les services communaux ».

Les Journées de l’eau 2023 : rétrospective
Dans le cadre d’un partenariat avec la Province de Namur relatif aux Journées 
de l’eau 2023, le Collège provincial et le Collège communal ont proposé plu-
sieurs activités gratuites durant le mois de mars. Retour sur l’inauguration du 
site « Les 3 Viviers » et l’exposition « Histoires d’eau : le patrimoine hydraulique 
en province de Namur » !

Inauguration du site « Les 3 Viviers »
C’est en présence de Monsieur Willy BORSUS, Ministre et Vice-Président du 
Gouvernement wallon, que plusieurs membres du Collège communal ont eu 
l’honneur d’inaugurer le site naturel « Les 3 Viviers », le dimanche 19 mars.
Après les discours d’usage, chaque visiteur a « mis sa pierre à la réserve », l’ob-
jectif étant de créer un enrochement pour la faune à sang froid. La journée s’est 
poursuivie avec la visite du site, agrémentée des explications sur la faune et la 
flore des guides nature de Natagora et du Contrat Rivière Sambre et Affluents.
N’hésitez pas à venir découvrir ce site, situé à l’extrémité de la rue Croix-Brulée 
à Sombreffe, et à profiter de ses 3 hectares de nature pour admirer la faune et 
la flore.

Exposition « Histoires d’eau »
Une exposition intitulée « Histoires d’eau : le patrimoine hydraulique en pro-
vince de Namur », avec sa déclinaison locale pour l’entité de Sombreffe, s’est 
tenue jusqu’au 26 mars au Complexe sportif de Sombreffe. Après son vernis-
sage le 10 mars en présence de Monsieur Jean-Marc VAN ESPEN, Député-Pré-
sident du Collège provincial de Namur, l’exposition a remporté un vif succès 
avec ses nombreux visiteurs. Ils ont pu notamment y dé-
couvrir deux panneaux réalisés par les élèves de 5ème et 
de 6ème primaire de l’école « Les deux Châtaigniers » de 
Sombreffe.
Vous souhaitez en connaître davantage sur le patrimoine hy-
draulique de votre commune ? Un livre abondamment illustré 
intitulé « Le patrimoine hydraulique de l’entité de Sombreffe : 
hier et aujourd’hui » est en vente au prix de 10 € à l’Adminis-
tration communale.

De gauche à droite, Laurette DOUMONT-HENNE (4ème échevine), Pierre 
MAUYEN (Bourgmestre faisant fonction), Willy BORSUS (Ministre et 

Vice-Président du Gouvernement wallon), Sandrine HORGNIES (assistante 
administrative à l’ASBL Contrat Rivière Sambre et Affluents) et plusieurs 

membres du personnel de l’Administration communale.
De gauche à droite, Pierre MAUYEN (Bourgmestre faisant fonction) et Jean-

Marc VAN ESPEN (Député-Président du Collège provincial de Namur).

Site « Les 3 Viviers »

Livre de Frédéric VANSIMAEYS 
en vente à l’Administration communale
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Informations aux citoyens
L’Agence Wallonne 
pour la Sécurité Routière vous informe 
C’est la loi et c’est courtois

Des règles encore trop peu connues et appliquées
Le principe de la tirette et le couloir de secours font partie de votre 
quotidien sur la route. Cependant, ces deux règles obligatoires sont 
encore méconnues et peu appliquées par certains usagers.
Elles favorisent pourtant la courtoisie et rendent le trafic plus fluide et 
plus convivial, tout en contribuant à la sécurité routière. Par exemple, 
on estime qu’appliquer le couloir de secours permet d’augmenter de 
40% les chances de survie des victimes d’accidents de la route.
C’est pourquoi nous avons décidé de rappeler quelques règles utiles 
et comment les appliquer.

Le couloir de secours
Saviez-vous que près d’1 Wallon sur 2 (52%) ne sait pas quand ap-
pliquer le couloir de secours et que 4 Wallons sur 10 (37%) ne savent 
pas comment se comporter lorsqu’il faut le mettre en place ?

Et vous ?
Dès les premiers signes de ralentissements ou d’embouteillages sur les routes à 2 ou 3 bandes dans le même sens, vous 
devez former le couloir de secours entre la voie de gauche et la voie de droite pour laisser passer les éventuels services de 
secours. Sur les routes à 3 bandes, vous devez le former entre la bande de gauche et la bande centrale.

Le principe de la tirette
Cette règle, entrée en vigueur en 2014, est à appliquer lors de 
chaque rétrécissement lorsqu’une bande doit se rabattre sur la 
bande d’à côté. Vous devez, soit vous intercaler tour à tour à la 
limite du rétrécissement, soit céder le passage pour permettre 
aux autres véhicules de s’intercaler.
Lorsque vous êtes sur la bande qui se rabat, vous devez aller 
jusqu’au bout avant de vous intercaler et d’appliquer le prin-
cipe de la tirette.
En allant jusqu’au bout et en appliquant ce principe, vous 
contribuez à une circulation plus fluide et un meilleur partage 
de la route.

Des fi les ?
Formez 
le couloir 
de secours.

La tire� e.
C’est la loi et 
c’est courtois.

Des fi les ?
Formez 
le couloir 
de secours.
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Consultations ONE pour les nourrissons     
Les consultations pour enfants de l’Office Nationale de l’Enfance constituent un relais indispen-
sable de médecine préventive et sociale en Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Gratuites, leur but est de promouvoir, de suivre et de préserver la santé des enfants de 0 à 6 ans. L’objectif d’un tel suivi 
préventif est de s’assurer que le développement global de l’enfant se déroule de manière harmonieuse. 

Les consultations ont lieu uniquement sur rendez-vous à prendre auprès de Madame Elise Hemptinne (Partenaire 
Enfants Parents). Tél. : 0499/998 005.

A Sombreffe : Consultation des nourrissons par le Docteur SCHAUWERS, le 2ème vendre-
di du mois de 14h à 16h et les autres vendredis de 13h00 à 15h00, dans le local de l’ONE 
situé rue Gustave Fiévet, 26 à Sombreffe. 

A Ligny : Consultation des nourrissons par le Docteur HEIJMANS, le 2ème mercredi et le 
4ème jeudi du mois à 13h30, dans les bureaux de l’ONE situés à la Maison Multiservices de 
Ligny (rue Haute, 5).

Don de sang 
au Complexe sportif de Sombreffe
Vous désirez contribuer au geste solidaire du don de sang ?  

Prochain don sans rendez-vous : jeudi 1er juin, de 15h00 à 18h15, au 
Complexe sportif, Allée de Château-Chinon à 5140 Sombreffe. 

Merci de vous présenter avec une pièce d’identité avec photo. 

Plus d’infos : www.donneurdesang.be

Les services communaux

AVIS A LA POPULATION
Accès aux services de votre Administration communale
Les services communaux restent ouverts au public selon les horaires ha-
bituels (excepté le service Urbanisme - voir ci-après), à savoir :
• Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 9h00 à 12h00
• Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 
Par contre, en ce qui concerne le service Urbanisme, les visites de plus 
de 10 minutes nécessitant un contact physique (ex : demandes d’avis sur 
les projets urbanistiques, aide au remplissage de formulaires, ...) se font 
UNIQUEMENT sur RENDEZ-VOUS, par téléphone au 071/117 006 ou 
par mail à l’adresse urbanisme@sombreffe.be.

Merci de votre compréhension !
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COORDONNEES 
DES SERVICES
ATTENTION ! 
NOUVEAUX NUMÉROS DE TÉLÉPHONE
Accueil général :
Allée de Château-Chinon, 7 – 5140 Sombreffe 
Tél : 071/117 000 – Fax : 071/827 440
E-mail : info@sombreffe.be - Site Internet : www.sombreffe.be
Facebook : Commune de Sombreffe-Officiel
Twitter : @ACSombreffe

Service Secrétariat général
- Direction administrative – ODR – Jumelage - Tourisme – Académie :  
 071/117 001 - secretariat.general@sombreffe.be

Service Affaires générales 
- Enseignement : 071/117 002 – enseignement@sombreffe.be
- Communication :  071/117 002 – communication@sombreffe.be

Service Finances
- Recouvrement : 071/117 003 – recette@sombreffe.be
- Taxes : 071/117 003 – recette@sombreffe.be
- Marché hebdomadaire : 071/117 003 -
 marches.hebdomadaires@sombreffe.be
- Comptabilité : 071/117 003 – finances@sombreffe.be

Service Cohésion sociale
- Location de salles et occupations du domaine public - Sport - 
 Plaine de jeux  : 071/117 004 – cohesionsociale@sombreffe.be
- Enfance/Petite enfance - Logement - Plan de cohésion - 
 PMR et pensions  : 071/117 005 – cohesionsociale@sombreffe.be
- Espace Public Numérique de Ligny : 071/820 899
- Petite Infrastructure de Quartier (PISQ) : 0499/699 324

Service Cadre de vie
- Urbanisme : 071/117 006 – urbanisme@sombreffe.be
- Travaux - Mobilité : 071/117 007 – travaux@sombreffe.be
- Environnement - Cimetières - Bien-être animal - 
 Propreté publique : 071/117 008 – environnement@sombreffe.be

Service Population - Etat civil
- Cartes d’identité - Passeports - Permis de conduire - Changement 

d’adresse - Etat civil  : 071/117 009 – population-etatcivil@sombreffe.be

AUTRES 
COORDONNEES 
UTILES 
Académie de musique-Section de Sombreffe
Rue G. Fiévet, 26 - Sombreffe ..071/88.59.56
(durant les heures de cours)
Place du Jumelage - Tamines .....071/77.28.21 
(en journée, hors vacances scolaires)

Agence Locale pour l’Emploi et Titres-Ser-
vices
Rue D. Harzée, 32 - Ligny ...............071/88.78.20 

Centre communal de Ligny   
Rue du Pirou, 8 - Ligny ........................071/11.70.04
(réservation des salles)

Maison Multiservices de Ligny   
Rue Haute, 5 – Ligny ...............................071/11.70.04 
(réservation des salles)

Centre Sportif de Sombreffe
Allée de Château-Chinon, 6
Sombreffe .....................071/88.94.71 (conciergerie)

CPAS        
Rue Haute, 7 - Ligny ...............................071/49.01.10

Ecoles communales 
Boignée et Ligny ............................................071/88.77.75
Tongrinne ..................................................................071/85.21.54

Liste des n° utiles : à découper et à garder précieusement ! 
URGENCES (pompiers, ambulances)..................................................................................................................................................................................................................................................................112
Zone de Police SAMSOM .....................................................................................................071/888.002 (antenne locale) - 071/260.800 (numéro général)
Zone de secours Val de Sambre (pompiers) .............................................................................................................................071/121.429 (services administratifs)
Médecin de garde ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................1733
Pharmacie de garde ......................................................................................................................................................................0903-99.000 (1,50 €/min.) - www.pharmacie.be
Télé Accueil - écoute 24h/24 .........................................................................................................................................................................................................................................................................................107
Child Focus .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 116000
Ecoute Enfants ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................103
Prévention des radicalismes et des extrémismes violents (point de contact central de Sambreville) .....................0496/264.811
..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................Numéro vert : 0800-111.72.



10 / Mai 2023

Service Affaires générales
Personnel

La Commune de Sombreffe recrute des surveillant.e.s des temps de midi dans ses écoles (réserve de recrutement)

Envie d’intégrer les équipes des surveillants des temps de midi au sein des écoles communales (Boignée, Ligny et 
Tongrinne) ? 

N’hésitez plus et envoyez votre candidature (lettre de motivation et curriculum vitae) à l’Administration communale de 
Sombreffe, à l’attention du service du Personnel, Allée de Château-Chinon, 7 à 5140 SOMBREFFE. 

En tant que surveillant(e) des temps de midi, vous serez chargé.e de l’accueil, de la surveillance et de l’encadrement des 
enfants de 2,5 ans à 12 ans pendant le temps de midi. 

Horaires et tarif du contrat de travail :

De 11h45 à 13h45 (sauf le mercredi), soit un contrat de 8h00 par 
semaine au tarif de 12 € brut de l’heure (= presque le net).  

Les tâches principales sont les suivantes

• Aider et surveiller les enfants durant les repas et le temps de 
midi (dans la cour)

• Assurer la distribution des repas chauds (formation offerte pour 
le portionnement)

• Préparer/nettoyer le réfectoire avant et après les repas 

Profil :

• Aimer le contact avec les enfants

• Disposer d’aptitudes afin de savoir gérer des groupes d’enfants jusqu’à 12 ans (une expérience probante au niveau 
de la gestion de groupe d’enfants - mouvement de jeunesse, plaine,... - est un atout, tout comme un diplôme d’édu-
cateur/trice ou de puériculteur/trice)

• Présenter une image positive de l’école

« Eté solidaire, je suis partenaire 2023 » : 
appel à candidat.e.s «sous réserve de la 

réalisation de l’appel à projets et des 
conditions émises» 

Tu as entre 15 et 21 ans ? Tu souhaites trouver un job d’étudiant durant l’été ?
La Commune te propose de rejoindre le projet « Été Solidaire » durant deux semaines, afin d’expérimenter divers travaux 
collectifs dont l’objectif est d’améliorer la qualité de vie et l’embellissement de notre entité, au travers des divers projets 
dynamiques.
Quand ? Du 10/07 au 24/07 – 14/07 au 28/07 - 31/07 au 11/08 – 7/08 au 21/08 2023.
Où ? Au service Cadre de vie de la Commune et au service Cohésion sociale (PISQ à Ligny et Plaine de jeux de Sombreffe).
Comment ? Envoie-nous ton CV avec tes coordonnées complètes, ta lettre de motivation et une attestation « Student 
at Work ». 
N’oublie pas de nous mentionner ton âge, ton numéro de registre national, tes disponibilités ainsi que ta préférence pour 
le type de travail suivant :
- Travaux manuels
- Biodiversité / nature
- Animation
A renvoyer pour le 13/05/2023 au plus tard.
Contact et infos : Service du personnel – Allée de Château-Chinon, 7 à 5140 Sombreffe
veronique.ladriere@sombreffe.be  - Tél : 071/117000
En collaboration avec le Service Public de Wallonie.
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La Commune de Sombreffe recrute des surveillant.e.s habilité.e.s pour assurer la sécurité aux abords des écoles   
Le/la surveillant.e habilité.e par le Bourgmestre a notamment pour mission d’assurer la sécurité des enfants qui tra-
versent la Chaussée de Nivelles, à hauteur de l’école libre Saint-Laurent et de l’école de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
«Les 2 Châtaigniers».
Vous êtes :
• âgé.e d’au moins 18 ans
• enseignant.e, parent, personne retraitée…
• disponible le lundi, mardi, jeudi, vendredi au matin et en fin d’après-midi, 

ainsi que le mercredi à l’entrée et à la sortie des écoles (matin et midi)
• soucieux/soucieuse de veiller à la sécurité des enfants aux abords des 

écoles
• disposé.e à suivre une petite formation sur la sécurité dispensée par la 

zone de police locale SamSom
Dans ce cas, n’hésitez pas à poser votre candidature auprès de l’Admi-
nistration communale de Sombreffe (Email : info@sombreffe.be – Tél. : 
071/117.001) !

La Commune de Sombreffe recrute des surveillant.e.s de bâtiment en location sous forme de volontariat (réserve 
de recrutement)
La Commune de Sombreffe constitue une réserve de recrutement de surveillant(e) de bâtiment en location sous forme 
de volontariat, pour réaliser des missions de surveillance dans certains bâtiments communaux mis en location. 
Profils recherchés
La surveillante ou le surveillant ne peut pas déjà effectuer un bénévolat et 
une activité complémentaire rémunérée par la Commune de Sombreffe.
Missions
- Surveiller et garder les locaux du Centre communal de Ligny et de la Mai-

son Multiservices de Ligny pendant les heures d’occupation;
- Veiller au bon ordre des locaux afin d’éviter toute détérioration;
- Signaler au personnel de maintenance toute anomalie ou dégradation 

constatée lors de la surveillance ou à l’occasion du nettoyage (luminaire à 
remplacer, panne de chauffage, …);

- Ouvrir et fermer les portes d’entrée et des différents locaux dont il/elle a la garde, aux heures d’occupations;
- Eteindre les appareils d’éclairage et de chauffage;
- Tenir l’inventaire et l’économat des produits d’entretien et du matériel de nettoyage;
- Accueillir et informer les personnes désireuses de visiter les salles en vue d’une location;
- Réaliser un état des lieux des salles de réception après location, un inventaire du matériel utilisé et faire signer les 

documents par les locataires;
- Veiller au respect de la fermeture des portes de sécurité.

Horaire de la convention de volontariat : un 
horaire précis n’est pas établi, étant donné que 
les prestations* peuvent avoir lieu en soirée, 
le samedi ou le dimanche et que les mises à 
disposition ou locations sont aléatoires, à l’ex-
ception des mises à disposition ou locations à 
certains clubs ou associations. 

*Prestation = réaliser un état des lieux des 
salles de réception après location, ainsi qu’un 
inventaire du matériel utilisé et faire signer ces 
deux documents par les locataires.

Une prestation = défraiement de 30 €.  Il faut veiller à ne pas dépasser 1388,40 € par an (01.01.2022).  
Pour tout renseignement complémentaire, merci de prendre contact avec Véronique LADRIERE (071/117.000 ou
veronique.ladriere@sombreffe.be).
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Service Cadre de vie 
Environnement    
Les bâches de protection abîmées et les piscines 
gonflables trouées se jettent au recyparc !  
Cela semble évident et pourtant, un rappel s’impose : les bâches de pro-
tection et autres piscines gonflables ne sont pas acceptées dans les sacs 
PMC !
Jeter une piscine abîmée ou une bâche de protection trouée dans un sac 
PMC, mission impossible ?  Pourtant, certains citoyens y arrivent car nous 
retrouvons de plus en plus d’indésirables de types “bâches et piscines hors-
sol” (INTEX ou autre) dans les sacs PMC collectés en porte-à-porte. Ces 
indésirables posent de gros problèmes au centre de tri des PMC puisqu’ils 
provoquent des bourrages de chaine et empêchent le tri efficace des autres 
objets volumineux.

Direction les encombrants !
Si vous souhaitez vous débarrasser de votre piscine hors-sol ou de sa bâche, 
une seule consigne : direction le recyparc le plus proche ! Le conteneur des 
encombrants accueillera ces déchets XXL, sans dommage pour le tri !

Et concernant les autres déchets « gonflables » ?
Les PMC sont destinés à recueillir les emballages en plastique. En cas de doute, 
le “réflexe n°1” à avoir est de se demander : ce déchet est-il un emballage ? 
Les jeux gonflables doivent donc être mis dans votre poubelle de déchets 
ménagers ou au recyparc (encombrants) s’ils sont trop volumineux* pour la 
poubelle ménagère.
* Tout déchet ménager non organique trop volumineux (supérieur à un cube 
de 30 cm de côté) 

Si vous avez un doute face à un déchet, n’hésitez pas à consulter notre site 
www.bep-environnement.be.

Service Cohésion sociale

Social
Permanence sociale 
par le SPF à Ligny   
La Direction Générale Personnes Handica-
pées du SPF Sécurité sociale organise une 
permanence pour la Commune de Sombreffe :

Le 1er lundi du mois de 9h à 12h (en cas de jour férié, vérifier les dates sur www.sombreffe.be – rubrique Evénements) 
A la Maison Multi-Services (derrière les bureaux du CPAS), rue Haute 5/7 à Ligny
La permanence est assurée par Monsieur Samuel COPPIN, assistant social au SPF.
Pour le contacter : samuel.coppin@minsoc.fed.be
Prochaines dates de permanence :  
• Lundi 5 juin 2023
• Lundi 3 juillet 2023 
En cas d’absence, vous pouvez aussi contacter le SPF Sécurité sociale :
- Via le 0800/98.799 les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h30
- Par internet : via le formulaire de contact sur le site internet  https://handicap.belgium.be/fr/contact/index.htm
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Culture
Samaravia asbl
L’ASBL culturelle clôture tout doucement sa première saison avec quelques activités estivales. Pour célébrer l’ar-
rivée de la belle saison, un stage enfants « arts plastiques » aux couleurs du printemps aura lieu durant le mois de 
mai. Ses ateliers artistiques continuent et se préparent pour l’exposition de fin d’année. Et sa nouvelle saison 2023-
2024 sera bientôt dévoilée !

Des stages pour enfants
A côté de ses ateliers, Samaravia organise des stages pour enfants 
pendant les congés scolaires. Pour ce printemps, l’ASBL propose un 
stage d’arts plastiques aux 8-12 ans à l’Académie de Sombreffe. Du 
8 au 12 mai, Laurence les accompagne explorer la nature pour mieux 
s’en inspirer et les laisser exprimer leur créativité à travers la peinture, le 
dessin, le papier mâché, le collage... Les enfants reviendront à la maison 
avec des réalisations et expérimentations aux couleurs du printemps ! 
Restez attentifs ; d’autres stages sont prévus pour cet été… Retrouvez 
toutes les informations sur www.samaravia-sombreffe.be/stages.

Une exposition pluridisciplinaire pour clôturer l’année
Pour terminer sa saison 2022-2023 en beauté, découvrez les réalisations des diffé-
rents ateliers lors de son exposition de fin d’année sur le thème annuel « Li’1 - Faire 
et défaire ensemble ». Cette exposition pluridisciplinaire (peinture, dessin, sérigraphie, 
illustration, broderie, photo) aura lieu le week-end du 19 au 21 mai à la Maison Multi-
services de Ligny - 5 rue Haute, 5140 Ligny.
Les festivités commenceront le vendredi à 18H30 avec un vernissage. Le weekend, 
l’exposition sera ouverte gratuitement au tout public : le samedi de 14H à 18H et le 
dimanche de 10H à 17H. Ce sera l’occasion pour les participants d’exposer ce qu’ils 
ont réalisé tout au long de l’année. Et le dimanche matin, la jeune troupe de l’atelier 
théâtre vous présentera à 11H son spectacle, une adaptation d’« Alice au Pays des 
Merveilles ». Réservations obligatoires par mail ou par téléphone. Entrée gratuite et bar 
sur place. Toutes les informations sur notre site et notre page Facebook.

Les inscriptions 2023-2024
Qui dit fin d’année, dit nouvelle programmation. Samaravia vous dévoile tout bientôt sa prochaine saison 2023-2024 ! Durant 
le mois de juin, vous pourrez découvrir son programme et vous (ré)inscrire aux différents ateliers créatifs sur son site internet.
Contact : Madame Fei-Lin Benoit - info@samaravia-sombreffe.be - 0492 533 788

Espace public numérique communal   
L’EPN de Sombreffe (Ligny) organise plusieurs sessions 
gratuites de cours de base en informatique à destination 
des aînés. L’objectif est de leur apprendre, en toute simplici-
té, à devenir autonome dans l’utilisation des PC, smart-
phones et tablettes.

Les différentes sessions auront lieu aux dates suivantes :
• 19/05, 23/05, 13/06, 16/06, 27/06,
• 30/06, 12/09, 19/09, 03/10, 10/10, 27/10, 
• 14/11, 28/11, 29/11, 12/12, 13/12.

Intéressé.e ? 
Inscrivez-vous au 071/820 899 
ou par mail à l’adresse xavier.vonneche@sombreffe.be



14 / Mai 2023

Enfance

Plaine de vacances communale : 
du lundi 10 au vendredi 28 juillet 2023 
La Commune de Sombreffe organise une Plaine de va-
cances du 10 au 28 juillet 2023, pour les enfants de 2,5 
ans à 15 ans. Cette année, les participant.e.s seront ré-
parti.e.s dans 2 lieux d’accueil différents en fonction de 
leur âge.

Lieux :
• Ecole communale de Tongrinne, rue Maréchal Juin, 3

o Section des « tout petits » : de 2,5 à 4 ans
o Section des « petits » : de 5 à 6 ans

• Complexe sportif de Sombreffe, allée de Château-Chinon, 6
o Section « enfants et adolescents » : de 7 à 15 ans

Horaires : activités de 9h00 à 16h00. Accueil organisé de 7h00 à 9h00 (garderie 
du matin) et de 16h00 à 18h00 (garderie du soir).

Prix :
• 35 €/semaine de 5 jours et par enfant,
• 28 €/semaine de 4 jours (pas de plaine de vacances le 21 juillet) et par enfant.
Le prix comprend : 
✓ Les garderies du matin et du soir ; 
✓ Les éventuelles activités extérieures (une fois par semaine) ; 
✓ Les collations du matin et de l’après-midi.

Attention : Les enfants doivent apporter leur pique-nique de midi et leur boisson. 

Inscriptions en ligne à partir du 15 mai 
Les inscriptions et le paiement de la Plaine se font via le « Guichet citoyen » accessible sur le site internet de l’Adminis-
tration communale : https://sombreffe.guichet-citoyen.be

• Les renseignements concernant cette inscription seront donnés à la fois sur le site web et la page Facebook officielle 
de la Commune.

• Les inscriptions à la Plaine de vacances débuteront le lundi 15 mai.
• Les personnes éprouvant des difficultés pour s’inscrire en ligne sur le « Guichet citoyen » pourront trouver de l’aide 

auprès du service Cohésion sociale, soit en téléphonant au 071/117 004, soit en prenant rendez-vous avec l’agent 
communal en charge de l’organisation de la Plaine de vacances. 

• La date limite pour l’inscription est le vendredi (12h) de la semaine qui précède celle de la Plaine. 
• Il est possible d’inscrire un enfant pour toute la durée de la Plaine ou uniquement pour un nombre plus limité de se-

maines. 
• La confirmation de l’inscription ne se fait qu’après validation du paiement.

Faites connaître vos activités pour enfants !
Vous organisez des activités pour enfants et jeunes sur l’entité de Sombreffe ?
Vous souhaitez apparaître dans la brochure ATL (Activités Temps Libre) ?
Un répertoire et une brochure sont en création par la Commission Com-
munale de l’Accueil pour promouvoir les activités disponibles sur le terri-
toire de la Commune. 
N’hésitez plus ! Envoyez vos coordonnés à la Coordinatrice Accueil Temps 
Libre de la commune : Fanny Defossez au 071/117 005 
ou fanny.defossez@sombreffe.be

Ou, encore plus simple, complétez le formulaire suivant :
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScnKn24JpXEP95ciHyIaZIm6Aab-bEN8RPSHT-REKIOhCU8EQ/viewfor-
m?usp=pp_url
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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce bimestriel. 
Nous nous excusons auprès de ceux qui n'auraient pas 
été contactés.

Si vous souhaitez paraître 
dans le prochain numéro, 
contactez-nous!

071/740 137
info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, 
Eric VANSTEENWINCKEL se fera un plaisir 
de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 0498/538 848
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Chasse aux œufs : un véritable succès !
261 ! 
C’est le nombre d’enfants inscrits à la Chasse aux œufs 
organisée le 16 avril dernier par l’Administration commu-
nale à l’Ecole communale de Tongrinne, à l’initiative de 
Madame Béatrice PLENNEVAUX (3ème échevine). Pour 
encadrer nos joyeux chasseurs, nous avons pu compter 
sur les équipes dynamiques des Compagnons de Ligny 
et des scouts de la 32ème BW.
Avec autant de participant.e.s, le mystère du lapin es-
piègle a pu très rapidement être élucidé !
Bravo et merci pour votre enthousiasme !

Le Conseil Communal des Enfants
Lors de différentes réunions du Conseil Communal des Enfants, nos petits conseillers ont fait le plein de nouvelles 
connaissances.
Le Conseil Communal des Enfants a reçu la visite de deux échevins. Madame HENNE, échevine de la cohésion sociale et 
Mr Jonathan BURTAUX, échevin des sports et des finances.
Lors de ces échanges, Madame HENNE et Mr BURTAUX ont expliqué les différentes matières dont ils sont responsables 
et leurs missions au sein de l’Administration communale. Ils ont également pu 
exposer les futurs projets ainsi que ceux en cours de réalisation.
En compagnie de Mr Frédéric VANSIMAEYS, les petits élus ont eu l’oppor-
tunité de visiter la réserve naturelle de Sombreffe « Les 3 Viviers » qui a été 
inaugurée le dimanche 19 mars.

Nos jeunes conseillers communaux autour de la table avec, à gauche, Léa VAN TIL (stagiaire au 
service juridique) et, à droite, Laurette DOUMONT-HENNE (4ème échevine).

Visite de la réserve naturelle de Sombreffe 
« Les 3 Viviers ».
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Insertion sociale
Des nouvelles de la Régie des Couteliers
Depuis cet été, plusieurs zones de détente ont été aménagées, par les stagiaires en formation 
à la Régie, au sein des différentes cités gérées par la Société de Logements de Service Public.

Dans le cadre de l’opération « Eté Solidaire », deux jeunes sont venus travailler 15 jours cet été 
afin de créer des panneaux explicatifs dans les vergers.

Ensuite, du mobilier urbain a été installé pour faire de cet espace une zone de détente : table de pique-nique et table de 
ping-pong se retrouvent désormais dans la cité Jean Maroy à Ligny. N’hésitez pas à venir vous promener et à profiter de 
cet espace !

Les gradins de l’Ecole communale de Tongrinne ont été remis à neuf.

Des panneaux historiques ont été mis en place dans la Commune.

Notre formation « Découverte des métiers de base en bâtiment et entretien d’espaces verts » est accessible toute l’année 
pour les demandeurs d’emploi de plus de 18 ans inscrits au Forem. Le contrat de formation a une durée de 3 mois ( renou-
velable) et prévoit une indemnité de 2€/h.

Plus d’infos ? 0474/470 163
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Participation citoyenne

Budget participatif 2022 : 
et le gagnant est…
Nous connaissons enfin le gagnant du premier budget participatif 
de Sombreffe !
Félicitations au projet « Jardin public sur l’ancien terrain de foot 
– plantation de 50 arbres » !
Pour rappel, en décembre 2022, 10 projets citoyens sur 21 avaient 
été retenus par l’Administration communale sur la plateforme 
https://participons.sombreffe.be/.
Ensuite, chaque citoyen.ne avait été invité.e à voter pour le(s) projet(s) qui lui tien(nen)t à cœur et soutenir leur auteur.
Quelques mois après le début de cette campagne et après avoir validé les votes, nous pouvons enfin dévoiler les résul-
tats pour les projets qui ont récolté le plus de voix :
• Projet « Jardin public sur l’ancien terrain de foot – plantation de 50 arbres » : 120 votes validés ;
• Projet « Local pour l’Unité Scoute de Sombreffe » : 82 votes validés ;
• Projet « Liaison Boignée – Gare de Ligny à vélo » : 72 votes validés.
Bravo à eux !
Nous voudrions également féliciter chaleureusement tous les participant.e.s au concours pour leur engagement, leur 
créativité et leur persévérance. 
Vos réalisations sont une source d’inspiration pour notre communauté et nous sommes fiers de l’esprit participatif des 
citoyen.ne.s de notre Commune.
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Monsieur Steve MATHON et Madame Océane BUYLE se sont mariés civilement à Sombreffe le 24 mars 2023 

Mariages
Un couple s’est 
marié civilement à 
Sombreffe depuis la 
dernière parution du 
Bulletin d’informa-
tion communale. 

Toutes nos félicitations et nos meilleurs 
vœux de bonheur !

Service Population-Etat civil  

Permanences
Les prochaines permanences du service Population-Etat civil auront lieu les samedis :

- 20 mai 2023, de 9h à 11h
- 3 et 17 juin 2023, de 9h à 11h
- 1er et 15 juillet 2023, de 9h à 11h
Il est nécessaire de prendre rendez-vous au préalable au 071/11.70.09  pour les dossiers des Etrangers et d’Etat Civil (recon-
naissance, nationalité, déclaration de mariage,...), ainsi que pour les cohabitations légales.

Service Secrétariat général

Invitation à tous : « La Fête de la Musique »
Venez faire la fête en musique !

L’Administration communale de Sombreffe 
et le Conservatoire Lucien Robert (section 
de Sombreffe) vous invitent à « La Fête 
de la Musique » le jeudi 29 juin 2023 dès 
18h00.

Adresse du jour : Ecole communale de 
Tongrinne (sous chapiteau) - Rue Maréchal 
Juin, 3 à 5140 Tongrinne.

Bar – Petite restauration – Entrée gratuite - 
Parkings à proximité

Un très beau moment convivial et festif !
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Le CPAS de Sombreffe 
Le rôle d’un CPAS est bien plus large que l’octroi d’une aide sociale ou d’un revenu d’inté-
gration sociale.   Le CPAS développe ses activités aussi bien dans le champ professionnel et de 
l’emploi, que dans celui du bien-être, de la santé, de la culture ou du conseil aux personnes.   A 
Sombreffe, l’équipe du CPAS a mis en place une série de services destinés à apporter des solu-
tions nouvelles aux besoins de la population.  

• Président : VANDENSCHRICK Benoît – benoit.vandenschrick@sombreffe.be
• Directeur général : FRERES Laurent – DG@cpas.sombreffe.be 
• Responsable du service Social f.f. et Directeur général f.f. : ZARA Natalino 
 natalino.zara@cpas.sombreffe.be
• Accueil administratif : Tél : 071/49.01.10 – Fax : 071/49.01.19 - info@cpas.sombreffe.be 
• Receveur Régional : GAUTIER Jacques

•  Service social 
 Horaire des permanences  :

 

• Lundi : permanence de 9h à 11h30
• Mardi : permanence de 9h à 11h30
• Mercredi : permanence de 13h à 15h
• Jeudi : permanence de 9h à 11h30 dédiée aux Ukrainiens et à l’énergie
• Vendredi : pas de permanence – rendez-vous uniquement

• Allocation de chauffage ( jeudi, de 9h00 à 11h30) : assistant.social@cpas.sombreffe.be

 • Compteur à budget : station de chargement et de paiement d’électricité au CPAS 

 • Distribution de repas à domicile : 071/49.01.10 - repas@cpas.sombreffe.be 

•  Mobisocial  (pour les personnes qui n’ont pas de moyen de locomotion ou ne peuvent se 
déplacer seules, ce service permet de vous conduire à des rendez-vous médicaux, faire vos 
courses, …) : 

 HAINAUT Danielle – Tél : 071/49.01.10 – 0494/43.45.56 - mobisocial@cpas.sombeffe.be

• Easy-e-Space (EPN du CPAS – Gratuit et ouvert à tous) : FURLINI Pascale – 071/89.18.00 (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 13h30 à 16h00 – mercredi de 13h30 à 16h00 réservé aux enfants) 

•  Insertion sociale (SIS) : NARO Caroline, Assistante sociale - sis@cpas.sombreffe.be

•  Insertion socioprofessionnelle (Job coaching) : (le lundi et jeudi uniquement sur rendez-vous) : 
 PRUDHOMME Margot - margot.prudhomme@sambreville.be  

• Médiation de dettes : contactez le service par mail à l’adresse administration@greasur.be ou par téléphone au 
081/44.61.81 (UNIQUEMENT LE MATIN) 

•  Logements sociaux pour les aînés « Les Merlettes », rue Chasse-Lion 
 à Sombreffe : 081/61.27.45, du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 16h30 
 et le vendredi de 8h à 12h (SCRL La Cité des Couteliers)

Coordonnées de contact du CPAS
Rue Haute, 7 à 5140 LIGNY - Tél : 071/49.01.10 – Fax : 071/49.01.19 

Mail : info@cpas.sombreffe.be – Site Internet : https://cpas.sombreffe.be
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Nos enfants
Ecole Communale de Ligny  
Bienvenue aux portes ouvertes à l’École Communale de Ligny !

Le 31 mars, l’école ouvrait ses portes le temps d’un voyage à travers les grandes périodes de l’Histoire. Voilà l’occasion 
de découvrir les enseignants de chaque niveau, mais aussi diverses activités de la Préhistoire à l’Époque Contemporaine.

C’est avec joie et envie que petits et grands ont pu déambuler d’ateliers en ateliers, de la fouille du paléontologue, à l’écri-
ture à la plume, en passant par les jeux médiévaux, le combat naval ou encore la construction de petites fusées !

Le comité des parents était également bien présent afin d’assouvir les petites soifs et faims de chacun... Voilà une soirée 
réussie où ont été véhiculées une ambiance chaleureuse et familiale ainsi qu’une belle mise en avant de la continuité des 
apprentissages !
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Ecole Saint-Lambert 
de Ligny 
À l’Ecole libre Saint-Lambert de Li-
gny, on se renouvelle sans cesse !

En maternelle, ça voyage : en plus 
des ateliers autonomes mis en place 
depuis plus de 2 ans, c’est un séjour 
à Chevetogne qui s’annonce. Les 
enfants se joindront également au 
projet «Au cœur de mon village» : ils 
dormiront à l’école pour participer à 
2 journées de fête et de découvertes 
dans le village!

En primaire, ça découvre : de beaux 
projets se profilent encore à l’hori-
zon d’ici la fin de l’année.

Lors du mois de mars, les élèves de 
P3 et P4 sont allés en classes de 
mer. Le programme était chargé : 
voyage en train, visite du Sea Life,...

N’oublions pas notre Comité des 
fêtes, toujours fort actif, qui a ré-
cemment organisé et coordonné un 
souper « take away ». 

Durant le mois d’avril, la marche 
parrainée de l’école a rassemblé 
tous les élèves, accompagnés de 
leur famille. Ce mois-là a également 
été le théâtre des portes ouvertes 
de notre école, qui ont proposé une 
chasse aux lettres dans les locaux, 
l’occasion d’exposer les travaux ré-
alisés par les élèves et d’expliquer la 
pédagogie qui nous tient à cœur.

Notre pédagogie se veut bienveil-
lante, participative, solidaire… en 
plaçant l’enfant, actif, au centre de 
ses apprentissages.

Bref, des projets plein la tête à 
l’Ecole libre Saint-Lambert ! Et notre 
école va prochainement s’agrandir, 
pour accueillir 2 nouvelles classes !

N’hésitez pas à nous contacter si 
vous désirez nous aider, nous sug-
gérer des activités... nous restons à 
votre écoute !

Notre école ! Notre village !
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Tourisme - Actions « Evènements » 
Bataille de Ligny 1815, les Napoléoniennes
Les 3 et 4 juin - 600 reconstitueurs – 12 pièces d’artillerie -
40 chevaux – des animations et spectacles d’histoire vivante

PREVENTES - Billetterie ouverte ! 
6,5 € en prévente au lieu de 8,5 € sur place. Valable les deux jours ! www.ligny1815.be ou au Syndicat d’Initiative, rue Pont 
Piraux, 23 à Ligny.

Au programme :
• Reconstitution du Quartier Gé-

néral Impérial (cuisine mobile 
de l’Empereur, mobilier de cam-
pagne,…)

• Reconstitution d’un village du 
18ème (animaux de ferme, pay-
sannerie, artisanat,…)

• Animation des musiques mili-
taires

• Estaminets et restauration sur le 
site 1815

• Village des associations napo-
léoniennes (marchands, bouqui-
nistes, figurinistes, wargamer,…)

• Spectacle équestre des jeunes 
pupilles (centre équestre « Le re-
lais »)

• Reconstitution d’un hôpital de 
campagne (ambulance et soins 
aux blessés) 

• Bivouac et mouvement de batail-
lons 

• Reconstitution de la bataille (2 
représentations, 2 endroits diffé-
rents)

• Défilé historique et cérémonie du 
souvenir (dimanche matin avec 
l’apéro des vivandières offert sur 
le parcours) 

Nouveautés :
• Visite guidée du bivouac par 
 « Waterloo Immersion » 
• Atelier brassicole et dégustation 

de bières spéciales par Zytho-
phile 

• Conscription et « service militaire 
» pour les visiteurs par « Waterloo 
Immersion » 

Infos et programme sur : www.ligny1815.be
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L’avis des groupes politiques 

Cette rubrique est ouverte aux groupes politiques représentés au sein du Conseil commu-
nal. Chaque groupe représenté a l’opportunité de s’exprimer dans un souci démocratique 
et de transparence.
Les articles doivent porter sur les matières qui relèvent de la compétence d’avis ou de 
décision du Collège ou du Conseil communal (dans la mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire 
communal).
Ils ne peuvent en aucun cas interpeller ou invectiver nominativement qui que ce soit, ni porter atteinte au personnel ou 
aux services publics.
Ils doivent également respecter les réglementations en vigueur (notamment en matière de droit au respect des per-
sonnes, de droit au respect de la vie privée, en matière de droit d’auteur et de propriété intellectuelle, de protection des 
données personnelles), mentionner nominativement leur(s) auteur(s) et être signés par la majorité des membres du 
groupe politique porteur du texte.

Vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain Bulletin distribué la semaine du 10 juillet 2023 ? 
Dans ce cas, envoyez votre proposition d’article au plus tard le vendredi 5 juin 2023 par mail à info@sombreffe.
be, en mentionnant en objet « Bulletin communal – L’avis des groupes politiques ». 

Nous n’avons pas reçu d’article pour ce numéro.

Expressions citoyennes
Cette rubrique est ouverte aux citoyens de l’entité et leur offre l’opportunité de s’exprimer dans un 
souci démocratique et de transparence (limité à un maximum de 1500 caractères espaces compris).
Les articles ne peuvent en aucun cas interpeller ou invectiver nominativement qui que ce soit et porter atteinte au personnel 
ou aux services publics.
Par ailleurs, les articles doivent :
- rester courtois et faire preuve de retenue (s’exprimer sans excès et avec bienséance) ;
- porter sur les matières qui relèvent de la compétence d’avis ou de décision du Collège ou du Conseil communal (dans la 

mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal) ;
- respecter les réglementations en vigueur (notamment en matière de droit au respect des personnes, de droit au respect de 

la vie privée, en matière de droit d’auteur et de propriété intellectuelle, de protection des données personnelles);
- être signés et indiquer clairement le nom et le prénom ainsi que les coordonnées de leur auteur.
L’Administration communal se réserve le droit de ne pas publier les articles (en tout ou en partie) qui ne respecteraient pas 
l’une des dispositions précisées ci-dessus.

Chiens tenus en laisse… 
Régulièrement, quand je me promène dans les campagnes aux alentours de Ligny, je constate que beaucoup de maîtres pro-
mènent leurs chiens sans les tenir en laisse. 
Premièrement, ces chiens sont en liberté dans les prairies et les champs cultivés qui ne sont pas libres d’accès ; ce sont des pro-
priétés privées.
Deuxièmement, ils représentent un risque pour les autres promeneurs (cavaliers, cyclistes, …) et les autres chiens.  
Troisièmement, ils perturbent la vie des animaux sauvages.  Le lièvre n’a pas de terrier, il élève ses petits dans un gîte à même le 
sol.  Les faisans et perdrix couvent leurs œufs dans les talus et hautes herbes.  Chaque animal dérangé abandonne ses petits ou 
ses œufs.
Quatrièmement, cela représente une infraction à la loi en matière de ruralité (code forestier et code rural wallons) qui engendre 
outre un procès-verbal, des amendes pouvant aller jusqu’à 350€.
Compte tenu de ces éléments, j’invite donc chaque promeneur concerné à tenir son chien en laisse.

Daniel Bouvier - Ligny 
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Vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain Bulletin distribué la semaine du 10 juillet 2023 ? 
Dans ce cas, envoyez votre proposition d’article au plus tard le vendredi 5 juin 2023 par mail à info@sombreffe.
be, en mentionnant en objet « Bulletin communal – Expressions citoyennes ». 

Réflexion sur le discours du Bourgmestre et du Collège au personnel communal à l’occasion du Nouvel An
Dans le bulletin communal du mois de mars 2023, j’ai lu avec beaucoup d’intérêts, le discours du Bourgmestre et du collège à 
l’attention du personnel communal.
Comme la majorité des citoyens de Sombreffe, je reconnais la qualité de travail du personnel communal que ce soit des employés 
ou des ouvriers.
Je constate aussi que le monde a changé, non pas depuis deux ans mais depuis bien plus longtemps.
Par contre, la description qui est faite du citoyen actuel dans les points 1, 2 et 3 de ce discours, n’est-elle pas un peu réductrice et 
irrespectueuse ? Le dialogue avec le citoyen ne vaut-il parfois pas mieux qu’un long discours ?

Jean-Marc Noël - Sombreffe

La vie des associations

Vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain Bulletin distribué la semaine du 10 juillet 2023  ? 
Dans ce cas, envoyez les informations au plus tard le vendredi  5 juin par mail à info@sombreffe.be en 
mentionnant en objet « Bulletin communal – La vie des associations ». 

Les conteuses de la Goffe

Ne manquez pas notre prochain événement sur les « Contes de saison » qui aura lieu le dimanche 18 juin à 17h à la rue Pont-
au-Rieu, 4 à 5140 Sombreffe. 
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Agenda des activités
Plus d’infos sur les activités et les services reprises ci-après dans le présent Bulletin.

• 13/05 :  Excursion à Chantilly organisée par l’association « Les Sens du Temps 3x20 Sombreffe »

• Du 19 au 21/05 : Exposition organisée par Samaravia sur le thème annuel « Li’1 - Faire et défaire ensemble » (peinture, 
dessin, sérigraphie, illustration, broderie, photo) à la Maison Multiservices de Ligny

• 19 et 23/05 : Cours de base en informatique pour les aînés, à l’EPN de Ligny

• 20/05 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 
& Cohabitations légales

• 01/06 : Don de sang par la Maison Croix-Rouge au Complexe sportif de Sombreffe, de 15h à 18h15

• 03 et 04/06 : Reconstitutions historiques de la bataille de Ligny en 1815 et village en fête, organisé par Ligny 1815 
Muséum

• 03/06 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 
& Cohabitations légales

• 05/06 : Date-limite d’envoi des articles à paraître dans le bulletin communal n°173 distribué dans les boites aux lettres 
la semaine du 10 juillet 2023

• 13, 16, 27 et 30/06 : Cours de base en informatique pour les aînés, à l’EPN de Ligny

• 17/06 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 
& Cohabitations légales

• 17/06 : Barbecue organisé par l’association « Les Sens du Temps 3x20 Sombreffe »

• 18/06 : «Contes de saison» par les Conteuses de la Goffe à 17h à la rue Pont-au-Rieu, 4 à Sombreffe

• 29/06 : Fête de la Musique à l’Ecole communale de Tongrinne, dès 18h

• 01/07 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 
& Cohabitations légales

• 02 ou 09/07 : Grande journée thématique sur l’archéologie des champs de bataille, organisée par Ligny1815Museum, 
en partenariat avec l’Agence Wallonne du Patrimoine

• 08/07 :  Excursion à Boulogne sur mer (et visite de Nausicaa) organisée par l’association « Les Sens du Temps 3x20 
Sombreffe »

• 09/07 : Au Ligny 1815, « Fouillons la terre » : Conférences en matinée sur l’archéologie des champs de bataille. Après-mi-
di consacrée à l’archéologie expérimentale avec des ateliers découvertes pour les jeunes

• Du 10 au 28/07 : Plaine de vacances communale pour les 2,5 à 15 ans (sites de Tongrinne et Sombreffe)

• 15/07 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 
& Cohabitations légales

• 31/08 : Don de sang par la Maison Croix-Rouge au Complexe sportif de Sombreffe, de 15h à 18h15

• 09/09 : Excursion à Malmédy organisée par l’association « Les Sens du Temps 3x20 Sombreffe »

• 09 et 10/09 :  Au Ligny1815, Journée du patrimoine, marché artisanal et campement multi époques. Plus d’infos bientôt !

• 12 et 19/09 : Cours de base en informatique pour les aînés, à l’EPN de Ligny

• 03, 10 et 27/10 : Cours de base en informatique pour les aînés, à l’EPN de Ligny

• 14/10 : Dîner de chasse organisé par l’association « Les Sens du Temps 3x20 Sombreffe »

• 21/10 : Journée «Place aux enfants» au Complexe sportif de Sombreffe

• 14, 28 et 29/11 : Cours de base en informatique pour les aînés, à l’EPN de Ligny

• 25/11 : Excursion à Achêne (visite de la Moutarderie Bister) organisée par l’association « Les Sens du Temps 3x20 
Sombreffe »

• 12 et 13/12 : Cours de base en informatique pour les aînés, à l’EPN de Ligny

• 16/12 : Dîner de Noël organisé par l’association « Les Sens du Temps 3x20 Sombreffe »



27 / Mai 2023

Découvrez notre vaste gamme de produits sur mams.be !

Sous réserve de stock et disponibilité. Toutes les marques citées sont la propriété de leurs déposants respectifs. Les images ne sont pas 
contractuelles. Sous réserve de toute erreur typographique. Sous réserve d’acceptation de l’organisme financier. 
BCE 0837.263.616

+32 (0) 475 26 10 90
+32 (0) 71 40 11 66

info@mams.be

www.mams.be

Scannez le 
code QR
mams.be

*Attention, emprunter de l’argent coûte aussi de l’argent. 

BOULANGERIE  - PÂTISSERIE - TRAITEUR

lepaindantan.be
suivez-nous aussi sur

Gembloux
142, Chaussée de Namur

Tel. : 081 611 600

Wierde
97, Rue de Jausse
Tel. : 081 588 883
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